
Chères Stamésiennes et chers Stamésiens,
C’est avec beaucoup de joie et d’enthousiasme 

que je rédige cet édito. Les beaux jours sont là, 
l’été s’installe et la bonne humeur est de mise. 
Notre commune retrouve son rythme estival 
avec de nombreuses activités et animations et 
nous ne pouvons que nous en réjouir ! 

Après les deux années que nous venons de 
passer, chacun retrouve le plaisir de se retrouver, 

de se divertir et de profiter de la vie. Savourons 
ces moments de partage et de rencontre. 

Le repas des ainés a rencontré un franc succès. Il a été l’occasion de 
nous retrouver enfin et de profiter de ce moment de bonheur et de 
convivialité. 

La fête de la musique s’est déroulée dans et derrière la salle paroissiale. Un 
grand merci aux organisateurs et aux musiciens d’avoir relevé le défi ! Nous 
réfléchissons déjà à un nouveau format pour l’année prochaine. 
Le week-end de Pentecôte au Saint-Mont a rencontré un franc succès. Ce 
sont trois jours de festivités orchestrés par la société des fêtes et l’association 
du Saint-Mont qui ont ravi les différentes générations qui s’y sont retrouvées. 
La commune a vécu une explosion de bonheur à l’occasion du 
cinquième anniversaire de l’association Une note de bonheur autour de 
l’accompagnement et du bien-être.
D’autres rendez-vous nous attendent comme la fête du vélo avec le Prix de 
Saint-Amé le 1O juillet et bien sûr le retour de la fête de la ruralité fin août.
Par ailleurs, des travaux de voirie commenceront dès la rentrée de septembre 
et deux zones de convivialité seront installées. Viendra ensuite le lancement 
d’une étude de rénovation et modernisation de la salle polyvalente. 
Fidèle à mon engagement et à celui de la majorité municipale, je continue à 
œuvrer pour le bien de Saint-Amé et de ses habitants. La priorité est toujours 
la même, VIVRE ENSEMBLE.
Je vous souhaite une très belle saison estivale et de bonnes vacances. 
Amicalement,

le Conseil Municipal des 
Jeunes de Saint-Amé a réalisé 
une campagne du «mois de 
mai sans Mégots par terre».
Ils ont choisi et travaillé 
ce sujet depuis quelques 
réunions et ont mis en 
place le samedi 30/04 matin 
des affichages dans notre 
commune.
Merci à nos jeunes qui se 
démènent chaque année pour 
sensibiliser chacun d’entre 
nous sur la préservation 
de notre environnement 
(Nettoyage de nos rues...) 
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CMJ - Campagne du mois 
de mai sans mégots

Grand succès du vide grenier et de 
la foire commerciale de Saint-Amé ! 
Après plusieurs années d’absence,  
une des manifestations phare de 
notre commune a enfin pu avoir lieu.
Vous avez été nombreux à vous 
promener, à vendre ou à chiner, le 
tout sous un soleil estival.

Vide grenier et foire commerciale

Un grand merci à tous ceux qui se 
sont investis de près ou de loin pour 
la réussite de cette belle journée 
(membres de l’amicale scolaire, 
de Lucas, commerçants, employés 
municipaux, élus, bénévoles...)
Rendez-vous l’année prochaine 
pour une nouvelle aventure !



Chers Stémasiennes et Stamésiens
Comme vous pouvez le constater, les manifestations 
festives reprennent au fil des mois. Ceci est possible 
grâce au dynamisme de nos associations. Nous 
continuerons à travailler à leur coté pour les aider à 
vous proposer des animations tout au long de l’année. 
La municipalité a fait le choix à l’unanimité lors de son dernier conseil 
municipal de se positionner vers une démarche plus respectueuse de 
l’environnement concernant l’épandage d’engrais sur les parcelles agricoles 
situées dans la zone de protection rapprochée du puits des rautés. Après 
consultation de la DDT et de l’ ARS et avec l’ aide technique de notre 
conseiller Théo Péduzzi, la commission environnement a pu, sur site, juger 
de l’importance de répondre favorablement à la demande du Gaec de 
Crémanvillers. Une demande de modification de l’arrêté préfectoral est 
adressée à Monsieur le Préfet.
Nous constatons l’invasion sur notre commune de la renouée du Japon. 
Cette plante est classée depuis 2014 dans la liste des espèces invasives. En 
collaboration et fort des propositions du cercle des ainés, j’ai demandé à la 
commission environnement de donner son avis sur réalisation de tests pour 
freiner son développement.  
En ce qui concerne l’aménagement du parcours pêche au parc de la Cleurie, 
M Jacquot (Président de l’ AAPPMA) a présenté le projet à la commission et 
nous informe que les travaux sont validés par la Fédération de pêche des 
Vosges. Le parcours sera réalisé cet automne.
Je vous souhaite de très bonnes vacances.

Laurent Vigroux - 1er adjoint

Vous avez été nombreux à vous être 
déplacé le dimanche 19 juin, sous 
un soleil plombant, entre la salle 
des kyriolés et la salle paroissiale. 
Vous avez pu écouter, regarder et 
encourager les artistes qui se sont 
produits pour la fête de la musique. 

Début mai, Nathalie Barnet, élue de 
la liste minoritaire « Saint-Amé avec 
Vous », a fait part de son souhait de 
démissionner de ses fonctions de 
conseillère municipale.

Elle a été remplacée par Odette 
Rouillon. La mise en place a été 
votée au conseil municipal du 23 
juin.

Toujours concernant l’opposition 
municipale, Théo Peduzzi, conseiller 
élu en mars 2020 sur cette même 
liste « Saint-Amé avec Vous », a 
adressé quelques jours auparavant 
un courrier à l’ ensemble du conseil 
municipal pour informer ses 
membres qu’il quittait la liste dite 
« d’ opposition » tout en précisant 
qu’ il continuait à sièger en tant que 
conseiller municipal afin « de servir 
Saint-Amé ».

Fête de la musique de Saint-Amé

Encore un grand merci à la Chorale 
Arc en Ciel, au groupe de country 
New World Of The Dance, au Grand 
Ensemble de Cuivres de Gérardmer, 
au Brass Band Junior Remiremont 
Gérardmer, à l’ Union Musicale de 
Basse sur le Rupt,  au Brass Band 
Remiremont et au groupe de 
musique Fond Du Crew. 

L’ ensemble de cet évènement a été 
organisé par l’association Espoir 
2000 de Saint-Amé.
La journée a été rythmée par des 
chants, des démonstrations de 
danses country, des concerts de 
cuivres et clôturée par les chansons 
de rap.

Du mouvement au 
conseil municipal

Mise en place 
de commandes 
groupées de 
combustibles

Pour faire face à la forte augmentation 
des coûts énergétiques des ménages, 
un groupement de commandes, à 
destination des particuliers a  été mis 
en place à l’initiative personnelle de 
Mme Lucie DESJEUNES en vue de 
l’achat de combustible (fioul, pellets) 
à tarifs préférentiels.

Pour les personnes intéressées, 
une permanence hebdomadaire se 
tiendra le mercredi matin de 9h00 à 
11h00 à la Salle Pomone (Saint-Amé). 
En dehors de cette permanence, plus 
de renseignements au 07.70.72.46.13



Bienvenue à nos nouveaux commerçant et 
travailleur indépendant

Le 05 88 a ouvert ses portes le 
samedi 14 mai, rue de la gare à 

Saint Amé.
Lauria et Vincent vous accueillent 
dans leur Bar Pizzeria avec joie et 
bonne humeur (Pizza à emporter, 
bar, planche Apéritif, salade & 
burger).
L’ inauguration a eu lieu le vendredi  
13 mai en présence d’Arnaud 
Jeannot, notre maire et de Catherine 
Grégoire, adjointe aux commerces.

Charlotte Baillot, ancienne 
institutrice, s’est installée 

récemment au 44 Grande Rue 
à Saint-Amé en tant que coach 
pour enfants et ados. Elle peut, 
par le jeu, le dessin et l’échange, 
apporter un accompagnement 
psychopédagogique.
« J’accueille des jeunes enfants 
angoissés, stressés, parfois en colère, 
qui peuvent avoir des problèmes de 
sommeil, des résultats scolaires en 
baisse, ne voulant plus aller à l’école 
ou encore rencontrant des difficultés 

Retour sur la double écluse posée route de Cleurie
Suite à la pose d’un système 
d’écluses avec des plots sur la route 
de Cleurie, une étude de relevés de 
vitesse a été effectuée avant et après  
travaux (11/2021 et 05/2021). 
Nous constatons un changement 
important du comportement de 
conduite des usagers avec une 
baisse très sensible des vitesses 
pratiquées dans cette section de 
cette route départementale.

Sens 1 : sens St Amé vers Cleurie
Sens 2 : sens Cleurie vers St Amé

Avant travaux (km/h) Après travaux (km/h)

Vitesse moyenne (tous véhicules) sens 1 61 48
Vitesse moyenne (tous véhicules) sens 2 59 42
Vitesse moyenne (VL) sens 1 61 48
Vitesse moyenne (VL) sens 2 61 42
Vitesse moyenne (PL) sens 1 55 37
Vitesse moyenne (PL) sens 2 50 38
Vitesse en dessous de laquelle roulent 85% 
des véhicules sens 1

74 58

Vitesse en dessous de laquelle roulent 85% 
des véhicules sens 2

70 52

Vous pouvez consulter la page 
Facebook de la pizzeria en 
recherchant: Le 0588
Réservation par téléphone:
09 82 43 20 73

relationnelles (notamment 
avec leurs pairs) chroniques ou 
ponctuelles...
Je rencontre des adolescents qui 
ont des difficultés à communiquer, 
qui se renferment, qui refusent 
l’autorité, qui se questionnent 
sur leur corps, qui peuvent avoir 
des comportements à risque, 
être violents ou encore être en 
décrochage scolaire...»
Plus de renseignements sur le site 
internet:
www.charlyandco88.com ou par 
téléphone au 06 03 64 03 37



Mesures de protec-
tion contre les incen-
dies de forêts 

Face au réchauffement 
climatique, aux périodes 
de sécheresses successives 
et à la fragilité de nos 
forêts résineuses, l’arrêté 
n°248/2020 du 21 juillet 
2020 relatif aux brulages 
et à l’usage du feu dans les 
Vosges défini entre autres les 
interdictions suivantes:
•	 feux en forêt et à moins 

de 200 m, au cours de la 
période du 1er mars au 30 
septembre,

•	 fumer en forêt (un mégot 
mal éteint est souvent à 
l’origine de feux de forêt),

•	 barbecues en forêt,
•	 toute forme de brûlage 

à l’air libre, écobuage, 
déchets verts (sauf résidus 
de taille de fruitiers et de 
vignes), dérogation pour 
l’usage des enfumoirs 
pour les apiculteurs.

Un panier de basket va être 
installé à proximité du Skate 
Park. Il sera à la disposition de 
chacun.

Panier de basket

Le préfet des Vosges a signé un arrêté 
préfectoral n°188 le 17 juin 2022, 
plaçant le Bassin Moselle amont et 
Meurthe en Alerte sécheresse.
Nous pouvons retenir ces principales 
mesures:
•	 Interdiction de remplir des 

piscines ou bains à remous 
d’une capacité supérieure à 1m3

Les enfants de périscolaire ont eu 
la joie d’écrire et interprêter un joli 
spectacle, rythmé par des lectures 
de textes, de présentations de 
dessins, le tout traduit en langue 
des signes par Laétitia Thomas-
Vaxelaire.
Ce beau projet a été finement porté 
par Nathalie Giraud, que nous 
remercions particulièrement.
Une première représentation a eu 
lieu le 24 juin, honoré par la présence 
de Christophe Naegelen, député et 
Arnaud Jeannot notre maire.
Une deuxième représentation a eu 
lieu lors du 5ème anniversaire de 

Alerte sécheresse sur le Bassin Moselle amont 
et Meurthe

Langue des signes au périscolaire

•	 Interdiction de laver les 
véhicules sauf dans les stations 
professionelles

•	 Interdiction de laver les voiries 
et les trottoirs, de nettoyer les 
terrasses et façades, sauf raison 
de salubrité publique

•	 Interdiction d’arroser les 
pelouses et les espaces verts 
publics ou privésainsi que les 
terrains de sports, entre 9h et 
20h

•	 Interdiction d’arroser les 
potagers de 9h à 20h. Seul 
un arrosage manuel ou par 
récupération des eaux de 
toitures est autorisé

•	 Interdiction de remplir les 
plans d’eau, excepté pour les 
activités commerciales de type 
pisciculture...

l’Association Une Note de Bonheur, 
le 3 juillet.
Le public qui s’était déplacé en 
nombre, a été conquis !



Ce samedi 4 juin, Arnaud Jeannot 
notre Maire, accompagné de ses 
élus, a reçu les mamans ayant donné 
naissance à leur bébé depuis 2020.

Chacune a reçu de la municipalité 
un bon cadeau de l’enseigne Bébé9 
située à Saint-Amé, un bouquet de 
fleurs et une image d’Epinal.

Il en a profité pour mettre également 
à l’honneur Philippine Pierron qui a 
obtenu une mention très bien au 
baccalauréat 2021.

Encore félicitations à tous !

Ca y est, notre 
page Facebook 
a dépassé les 
1000 abonnés !

Merci de votre fidélité  et continuez 
à suivre notre actu toute fraîche sur  
Saint-Amé Commune Vosgienne

Une élève a vu de la fumée dans le 
couloir, la maîtresse a déclenché 
l’alarme. L’évacuation s’est faite dans 
le calme.

Une fois au point de rassemblement, 
la directrice a téléphoné aux 
pompiers du syndicat qui sont 
intervenus rapidement.

Heureusement, ceci était un 
exercice programmé à l’école des 
Bruyères. Les élèves du CP et du CE1 
ont pu après coup échanger avec les 
pompiers et même tester la lance 
incendie !

Merci au Capitaine Lemarquis et à 
son équipe pour leur bienveillance

Le CMJ de Saint-Amé s’est réuni de 
nouveau le vendredi 3 juin pour 
travailler sur leur projet du nouveau 
reportage filmé sur nos bâtiments 
communaux.

Diffusion prévue avant les vacances 
d’été sur nos réseaux sociaux et lien 
sur notre site internet.

Bravo à eux pour leurs bonnes 
idées et leur investissement dans ce 
projet.

Mise à l’honneur des mamans à Saint-Amé

Intervention des pompiers à l’école de Saint-AméCMJ - Projet vidéo



Fête de l’eau à Saint-Amé, organisée par la CCPVM

Vous avez été 868 «Stamésiens»  
à vous être déplacé aux urnes le 
dimanche 12 juin, soit presque 
53% des électeurs inscrits sur la 
commune et 798 le 19 juin pour le 
deuxième tour, soit 48% des inscrits.

Exercices d’interventions des 
pompiers au Saint Mont, au point 
de vue des Grandes Carrières et au 
rocher d’escalade le vendredi 10 juin 
à Saint-Amé.
L’hélicoptère des pompiers a effectué 
des survols sur notre commune pour 
effectuer des exercices.
Instants saisissants ! Les images 
parlent d’elles mêmes !

Ce samedi 25 et dimanche 26 
juin 2022, la Communauté de 
Communes de la Porte des Vosges 
Méridionales (CCPVM) a organisé sa 
quatrième édition de la Fête de l’eau 
et de la rivière à la salle polyvalente 
de Saint-Amé. L’inauguration a 
ensuite été suivie par la projection 
d’une vidéo relatant les activités 
faites en amont par l’école Alfred 
Renaud de Plombières-lès-Bains, 
l’école de Révillon à Remiremont et 
le Foyer Tremplin de Saint-Amé.
Des sorties nature à la découverte 
des bassins versants du territoire, 
tout en passant par l’apprentissage 
des espèces patrimoniales… une 
expérience enrichissante qui a été 
offerte aux enfants dans le cadre de 
la Fête de l’eau. Du côté des résidants 
du Foyer Tremplin, la Fête de l’eau a 
été l’aboutissement d’un long travail 

Elections législatives 2022

Exercices d’interventions des pompiers

de plusieurs semaines. En effet, 
un groupe de sept résidents a été 
sélectionné pour réaliser un court-
métrage en collaboration avec la 
Compagnie de la Cinquième Sirène.
En parallèle, l’école de musique 
intercommunale LE CUBE a présenté 
ses chants et musiques en rapport 
avec l’eau. Un vrai moment de 
partage qui en a ravi plus d’un !
Les après-midis, eux, ont été rythmés 
par de nombreuses activités, stands 
et conférences. Le samedi soir, il 
y a notamment eu le spectacle 
« Organique » des Souricieuses. 
C’est un groupe de trois voix qui 
cherche à piquer la curiosité de son 
public en abordant les thèmes de 
la biodiversité, de la mobilité, des 
nanotechnologies et bien d’autres 
sujets.
Les festivités se sont finies le 
dimanche soir avec la projection 

du film « Dark Waters » au cinéma 
Majestic à Remiremont. Environ 45 
personnes étaient présentes pour 
le visionner et suivre le débat animé 
par Jean-François FLECK, membre 
de l’association Vosges Nature 
Environnement.

Travaux rue
de l’église

Les travaux rue de l’église 
démarreront courant septembre. 
Une réunion publique avec les 
riverains aura lieu prochaoinement 
pour une présentation du projet.
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Rappel des horaires
des travaux bruyants

Rappel des horaires des travaux 
de bricolage, jardinage :

•	 Jours ouvrables de 8h30 à 
12h et de 14h à 19h30

•	 Les samedis : de 9h à 12h 
et de 14h à 19h

•	 Les dimanches et jours 
fériés : de 10h à 12h 



Le Saint-Mont a retrouvé cette année 
sa traditionnelle fête, pendant le 
week-end de la Pentecôte.

3 associations se sont relayées 
du samedi au lundi pour animer 
notre sommet : Slakième Sens, 
l’Association pour le Saint-Mont et le 
Comité des Fêtes de Saint-Amé.

Le week-end a été rythmé entre 
autres par des démonstrations 
impressionnantes de slackline 
(passage sur un câble tendu au 
dessus du Pont des Fées à 150m de 
haut). Buvette, restauration et bonne 
humeur étaient au rendez-vous.

La traditionnelle messe s’est tenue 
en présence de 7 prêtres.

Rendez-vous l’année prochaine 
pour une nouvelle édition !

« Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de prendre copie 
totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et 
des arrêtés communaux. Chacun peut les publier sous sa responsabilité. »

Il s’agit de l’article L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Il semblerait que M. le maire ne soit pas au fait de la loi, car il nous a refusé ce droit sur plusieurs points particuliers 
concernant les comptes de la commune.

Ignorance qui ne semble pas dater d’aujourd’hui…S’il avait lui-même consulté les comptes de la commune avant 
son élection, il aurait évité bien des erreurs, errances et propos erronés.

Nous vous invitons donc à utiliser ce droit : les comptes et les affaires communales, c’est l’affaire de tous. Et l’argent 
de la commune, c’est aussi le vôtre !

Fête du Saint-Mont durant le week-end de la Pentecôte

Tribune de l’opposition: Marcelle André, Martial Demange et Odette Rouillon

Ca y est, les beaux jours sont là et nous sommes nombreux à sillonner les sentiers et chemins de nos forêts, que ce soit à pied, en vélo, à cheval ou quad et moto !Quelques bonnes règles de bon sens sont bien entendu à respecter.
Nelsquad-rando, installé à Saint-Amé depuis plus de 15 ans et utilisateur de notre massif nous en dit plus:

« Depuis cette période Covid, nos forêts rencontrent un certain succès. Nous sommes de plus en plus nombreux à sillonner les nombreux chemins forestiers de nos belles Vosges. Il est donc important que chacun se respecte. Les règles en forêt sont assez simples. Les engins à moteurs doivent être homologués. Ils peuvent uniquement rouler sur les 

chemins forestiers et les chemins ruraux. Leur vitesse est limitée à 30km maxi, ce qui n’empêche pas d’ajuster son allure en fonction de la situation. On ralenti quand on croise, on coupe le moteur quand on rencontre des chevaux, on évite de faire déraper les roues de manière à ne pas arracher les végétaux… Bien entendu, le travers bois est interdit ! Tout est question de bon sens.»

# Clin d’oeil sur nos chemins forestiers 
par Nelsquad-Rando

Randonnées quads et locations - réservations au 06 19 24 71 71



A bientôt 
pour le prochain 
exemplaire du 
P’tit Poterlacat.
En attendant, 
n’hésitez pas à 
vous abonner 
à notre page 
Facebook et 
compte Instagram 
pour suivre 
l’actualité en 
temps réel. Sa

in
t-

A
m

é 
co

m
m

un
e 

Vo
sg

ie
nn

e 

Repas des séniors de Saint-Amé, Cleurie et Le Syndicat

L’ ADMR Recrute !

Près de 300 personnes ont eu la joie de se retrouver ce 
dimanche à la salle Polyvalente de Saint-Amé pour le 
repas des séniors.
La journée s’est déroulée dans la joie et la bonne humeur, 
mêlant un excellent repas (de notre traiteur local, Nicolas 
Lambotte), musique et danse.
Merci à Christophe Naegelen pour sa présence, mais 
aussi au Père Clément et nos 3 maires, Pascal Claude, 
Patrick Lagarde et Arnaud Jeannot.
Un grand merci également aux trente bénévoles, élus 
des 3 communes et notamment  aux membres du CMJ 
de Saint-Amé, pour l’ organisation.
Rendez-vous l’année prochaine !

Vous souhaitez trouver du sens dans votre travail, vous 
sentir utile en contribuant au bien-vivre des personnes 
fragiles ou dépendantes et vous investir dans un emploi 
près de chez vous ? Alors rejoignez l’ADMR, 1er réseau 
français d’associations au service des personnes. 
Depuis plus de 70 ans, l’ADMR incarne les valeurs de 
respect, d’entraide et de solidarité. Chaque jour, salariés 
et bénévoles œuvrent ensemble pour accompagner 
des personnes âgées, fragilisées ou en situation de 
handicap dans les gestes de la vie quotidienne et 
permettre leur maintien à domicile. Aide à la toilette, à 
la mobilité, à la prise des repas, à l’entretien du cadre de 
vie, accompagnement à la vie sociale et relationnelle : 
l’ADMR, au plus proche des populations, intervient pour 
tous les actes essentiels de la vie.  
Acteur économique local et employeur de proximité, 
l’association ADMR SAINT AME réalise plus de 25.000 
heures d’intervention auprès de 275 clients grâce à son 
équipe de 21 professionnels. 
Si les métiers de l’aide à la personne nécessitent une 

Une sénior 
en bronze! 
C’est le 6 juin 
dernier avec une 
météo frôlant les 
40°C que Pascale 
Valdenaire a 
remporté une 
médaille de bronze 
aux championnats 
de France vétérans 
de Badminton à Aix-
en-Provence.
Cette belle 
place la mène 
désormais vers 
les championnats 
d’Europe en 
Slovénie qui auront 
lieu du 7 au 13 août 
prochain.
Souhaitons-lui 
bonne chance !

vraie technicité, et des savoir-
faire spécifiques, ils restent 
néanmoins accessibles quel que 
soit votre profil : que vous soyez 
en reconversion professionnelle, 
diplômé ou non, avec ou sans 
expérience, l’ADMR s’efforce de 
proposer un accompagnement 
et des formations adaptées 
vous permettant d’évoluer dans 
un secteur d’activité en pleine 
croissance. 
Si les valeurs d’entraide et de 
solidarité guident votre quotidien, 
alors rejoignez l’équipe de l’ADMR 
SAINT AME ! Pour postuler ou pour 
de plus amples renseignements, 
n’hésitez pas à vous rapprocher de 
l’association :
36 GRANDE RUE  88120 ST AME 
03.29.67.33.94
info.saintame@fede88.admr.org


